
Service d’Incendie et de Secours du Département  
du Rhône et de la Métropole de Lyon (SDMIS) 

 

SYNDICAT SUD SOLIDAIRES du SDMIS 

19 avenue Debourg 69007 LYON 06-81-04-55-57 ou 06-60-68-38-19 Site Internet http://sudsdis69.fr 

 

Madame la Présidente  
   du Conseil d’Administration  
   du SDMIS du Rhône 
   17 rue Rabelais 
   69421 Lyon cedex 03 

 
 
 

N/ Réf. : 2021011 Lyon, le 01 février 2021  
  
 
 
Objet : Forfait "mobilités durables" 
PJ1 : Formulaire demande forfait mobilités durables 
PJ2 : Fiche pratique officielle d’application du forfait mobilités durables 
 
 
 Madame la Présidente, 
 

 
 Afin d’encourager le recours à des modes de transports alternatifs et durables, la mise en œuvre du 
forfait "mobilités durables", prévu par la loi d’orientation des mobilités du 24 décembre 2019, a été 
avancée au 11 mai 2020 pour les trois versants de la fonction publique. 
 

Ainsi, les agents publics et donc les sapeurs-pompiers professionnels et PATS qui font le choix 
d’un mode de transport alternatif et durable pour se rendre sur leur lieu de travail (vélo, covoiturage...) 
pourront dorénavant bénéficier du versement d’une indemnité forfaitaire d’un montant de 200 €, exonérée 
d’impôts et de prélèvements sociaux. 

 
Déterminée d’après un seuil modulé selon la quotité de temps de travail de l’agent, il vient 

indemniser l’utilisation, d’au moins 100 jours par an, du vélo ou du covoiturage pour effectuer les 
déplacements domicile-travail, tant en passager que conducteur. 

 
Sûr de l’intérêt que vous portez à ces sujets environnementaux, nous vous prions de bien vouloir 

mettre en œuvre ce dispositif au sein de l’établissement que vous dirigez. 
 
Nous restons bien évidemment à votre disposition et vous prions de croire, Madame la Présidente, 

à l’assurance de notre considération distinguée. 
 

 
  
Le délégué départemental           Le délégué départemental 

                                 
         Didier DUPIR        Franck CHENAL  

http://sudsdis69.fr/


 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 



 

 

 

 

 

 



 
Secrétariat général  

Direction des ressources humaines 
Sous-direction des personnels 

Bureau de la paie et des régimes indemnitaires 

 

Annexe 1 

Place Beauvau 

75800 PARIS Cedex 08 

Standard : 01 49 27 49 27 – 01 40 07 60 60 

Adresse internet : www.interieur.gouv.fr 

 

 

Demande de versement du forfait mobilités durables  

Au titre de l’année ________ 

(Décret n°2020-543 du 9 mai 2020) 

 

Document à transmettre au service RH de proximité daté et signé, accompagné de la déclaration sur l’honneur, avant le 31 décembre de l’an-

née N  

Situation du demandeur 

Nom :                                                                                                   Prénom : 

N° INSEE : 

Affectation (direction/service) :  

Depuis le :                                                                                                   

Matricule : 

Grade (si fonctionnaire, sinon préciser « agent contractuel ») :                                                                

Quotité de travail :                       

Domicile 

Adresse : 

 

Lieu de travail 

Adresse : 

 

Type de transport utilisé 

 Vélo 
 

 Covoiturage 
 

Mois Absence (congés, autre) Trajet domicile-travail 

Nombre de jours Nombre de jours 

   

   

   

   

   

   

   

   

Total (minimum 100 jours) 
 

 

 

 



 
 

Place Beauvau 

75800 PARIS Cedex 08 

Standard : 01 49 27 49 27 – 01 40 07 60 60 

Adresse internet : www.interieur.gouv.fr   

Annexe 2 

 
 

Déclaration sur l’honneur 
 

Je, soussigné(e)     
      

demeurant 
      

et travaillant  
      

déclare sur l’honneur  
      

 avoir utilisé mon véhicule personnel en covoiturage pour me rendre sur mon lieu de travail ___   jours au cours de l’année _______       

 avoir bénéficié d’un transport en covoiturage pour me rendre sur mon lieu de travail ___   jours au cours de l’année _______       

 avoir utilisé mon vélo personnel pour me rendre sur mon lieu de travail ___   jours au cours de l’année _______       

En cas d’employeurs multiples, préciser le nom et l’adresse de l’autre employeur : 
      

 

 

Je suis informé(e) que l’usage de ce moyen de déplacement n’est pas cumulable avec le remboursement partiel des frais de transport 
versé au titre du décret n°2010-676 du 21 juin 2010, auquel je dois renoncer, le cas échéant. 

Fait le :  
      

 
Signature :                                                                             

 

 

 

 

  

 

 


